
Anticiper son avenir : concevoir son habitat participatif
pour seniors

Comprendre le cadre et les enjeux

• S'appuyer sur la loi ALUR de 2014 qui sécurise l'autogestion et la co-conception.

• Répondre au besoin de lien social : 60 % des candidats seniors cherchent une alternative à
l'isolement.

• Anticiper la dépendance en créant un environnement solidaire et adapté dès la conception.

La phase de lancement : 12 mois pour se structurer

• Se former et analyser le marché avant tout engagement financier.

• Définir précisément le modèle économique du projet.

• Adopter la politique des 'petits pas' pour passer progressivement du groupe de réflexion au
collectif d'étude.

• Définir des jalons de contrôle réguliers pour valider chaque étape.

Les piliers de la réussite

• Collaborer étroitement avec la municipalité pour faciliter l'accès au foncier en cœur de ville.

• Sécuriser l'obtention du permis de construire via un dialogue constant avec les élus locaux.

• Choisir une structure juridique adaptée (SCI, coopérative d'habitants) pour définir la fiscalité et
la gestion future.

• Co-concevoir les espaces communs (jardin, buanderie, salle polyvalente) pour garantir
autonomie et convivialité.

Ressources et outils pour avancer

• Consulter le guide pratique 'Vieillir en habitat participatif' publié par Regain.

• S'appuyer sur les réseaux d'experts pour structurer la prise en compte du vieillissement.

• Utiliser les ressources de habitatparticipatif-france.fr pour le suivi légal et méthodologique.


